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POUVOIR 

Assemblée Générale Extraordinaire 

20 mars 2026 

  

 

M / Mme……………………………………………………………………………………………… 

Membre actif de l’U.S.M.L. 

Donne pouvoir à : 

M / Mme……………………………………………………………………………………………… 

aux fins de me représenter et de se prononcer en mon nom sur les motions soumises au vote de 

l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’USML du vendredi 20 mars 2026, conformément à l’ordre du 

jour qui figure dans la convocation qui m’a été adressée. 

 

Date : 

SIGNATURE MANUSCRITE OBLIGATOIRE 

Précédée de « Bon pour pouvoir » 

  

  

 

 

 

Article 34 des statuts : « Chaque membre peut se faire représenter par tout autre membre de 

l’association muni d’un pouvoir spécial. 

La représentation par toute autre personne est interdite, à l’exception des membres âgés de moins de 16 

ans qui peuvent être représentés par un de leurs parents ou tuteur. 

 
Le nombre de pouvoirs dont peut disposer un membre de l’Assemblée est limité à dix. » 


